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Felix qui potuit rerum cognoscere causas (Géorgiques, II, 490), affirmait Virgile. Mais le poète 
a-t-il vraiment raison de lier connaissance des causes des choses et bonheur? Certainement,
si l’on est d’avis qu’une telle connaissance répond à la pulsion épistémophilique
caractéristique de l’esprit humain et satisfait par là même son besoin de savoir. Sans doute
aussi lorsque l’on considére qu’elle est la garantie d’une action efficace sur le monde, elle-
même condition d’une existence aussi exempte que possible des maux et infélicités qui
dépendent de nous. Peut-être, finalement, si l’on croit que nous acceptons plus facilement ce
qui ne dépend pas de nous à partir du moment où nous pouvons le rapporter à un certain
ordre des choses. Telles sont au moins trois raisons d’aspirer à une telle connaissance. Mais
est-elle seulement possible? Et autorise-t-elle toujours les transformations ou les
modifications de la réalité que nous appelons de nos vœux? Comme on le sait, les philosophes
sont partagés quant aux réponses à donner à ces deux questions : d’une part, parce que
derrière le rêve d’une connaissance causale exhaustive de l’ordre des choses se profilerait
l’illusion d’un savoir en fin de compte inaccessible à la raison humaine; d’autre part, parce que
le passage de la théorie à la pratique, de la pensée à l’action, n’a jamais la facilité d’une
déduction logique ou l’automaticité de l’application mécanique d’une règle.

À l’occasion de ce séminaire, nous explorerons les dimensions épistémologiques et 
méthodologiques propres au problème de la connaissance scientifique des causes. Pour ce 
faire, nous passerons d’abord en revue les principales conceptions philosophiques de la 
causalité (causalité comme régularité, causalité contrefactuelle, causalité probabiliste, 
causalité manipulationniste, causalité mécanistique, etc.) en nous appuyant sur des textes 
classiques mettant en avant ces différentes perspectives (chez Mill, Russell, Lewis, Woodward 
ou Darden). Dans un second temps, nous nous intéresserons à un domaine plus spécifique, 
celui des sciences biomédicales, au sein duquel les difficultés et les défis liés à l’investigation 
et à l’explication causales se manifestent de manière particulièrement intéressante et 
heuristique d’un point de vue philosophique. Plus spécifiquement, on s’attardera sur un 
épisode historique fameux (l’identification de la cause infectieuse de la fièvre puerpérale par 
Semmelweiss) et les interprétations philosophiques auquel il a pu donner lieu; on 
s’interrogera aussi sur la nature et la portée des conclusions causales qu’on peut tirer des 
essais contrôlés randomisés (ECR); finalement, on s’arrêtera sur les différentes manières dont 
des considérations causales rentrent en ligne compte pour l’explication, le traitement et la 
prévention du cancer, en faisant une lecture suivie de l’ouvrage d’Anna Plutynski, Explaining 
Cancer (OUP, 2018). 

Bibliographie indicative: 

§ L. Darden, « Strategies for Discovering Mechanisms: Construction, Evaluation,
Revision », in L. Darden, Reasoning in Biological Discoveries: Essays on
Mechanisms, Interfield Relations, and Anomaly Resolutions, Cambridge:
Cambridge University Press, 2006, p. 271-312.
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Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un étudiant, 
de même que toute participation à ces actes ou tentative de les commettre, à l’occasion d’un examen ou d’un 
travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre circonstance, constituent une infraction au sens de ce 
règlement. 
 
Les infractions et les sanctions possibles reliées à ces infractions sont précisées aux articles 2 et 3 du Règlement no 18 
sur les infractions de nature académique. 
 
Vous pouvez également consulter des capsules vidéos sur le site r18.uqam.ca. Celles-ci vous en apprendront davantage sur 
l’intégrité académique et le R18, tout en vous orientant vers les ressources mises à votre disposition par l’UQAM pour vous aider 
à éliminer le plagiat de vos travaux. 

 
Infosphère est l’un de ces outils indispensables : un guide méthodologique visant à 
promouvoir les bonnes pratiques en matière de recherche documentaire et de rédaction 
de travaux. Cet outil vous accompagnera tout au long de vos études et vous permettra 
d’éviter les pièges du plagiat. Cliquez sur le logo à gauche pour être redirigé vers le site. 

 
 

Politique no 16 visant à prévenir et à combattre le sexisme et les violences à caractère sexuel 
Le harcèlement sexuel se définit comme étant un comportement à connotation sexuelle unilatéral et non désiré et consiste en une 
pression indue exercée sur une personne, soit pour obtenir des faveurs sexuelles, soit pour ridiculiser ses caractéristiques 
sexuelles. 
La Politique no 16 identifie, notamment, les comportements suivants comme des violences à caractère sexuel :  

• la production ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles explicites et dégradantes, sans motif pédagogique, de 
recherche, de création ou d’autres fins publiques légitimes; 

• les avances verbales ou propositions insistantes à caractère sexuel non désirées; 
• la manifestation abusive et non désirée d’intérêt amoureux ou sexuel; 
• les commentaires, les allusions, les plaisanteries, les interpellations ou les insultes à caractère sexuel, devant ou en 

l’absence de la personne visée; 
• les actes de voyeurisme ou d’exhibitionnisme; 
• le (cyber) harcèlement sexuel; 
• la production, la possession ou la diffusion d’images ou de vidéos sexuelles d’une personne sans son consentement; 
• les avances non verbales, telles que les avances physiques, les attouchements, les frôlements, les pincements, les baisers 

non désirés; 
• l'agression sexuelle ou la menace d’agression sexuelle; 

https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2017/12/REGLEMENT_NO_18.pdf
http://www.r18.uqam.ca/
http://www.infosphere.uqam.ca/rediger-un-travail/eviter-plagiat
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• l’imposition d’une intimité sexuelle non voulue; 
• les promesses de récompense ou les menaces de représailles, implicites ou explicites, liées à la satisfaction ou à la non-

satisfaction d’une demande à caractère sexuel.  

Pour plus d’information :  
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2019/04/Politique_no_16_2.pdf 
 
Pour obtenir du soutien : 
Pour rencontrer une personne ou faire un signalement :  
Bureau d’intervention et de prévention en matière de harcèlement  
514 987-3000, poste 0886  
Pour la liste des services offerts en matière de violence sexuelle à l’UQAM et à l’extérieur de l’UQAM : harcelement.uqam.ca 
 
CALACS Trêve pour Elles – point de services UQAM :  
514 987-0348 
calacs@uqam.ca  
trevepourelles.org 
 
Service de soutien psychologique (Services à la vie étudiante) : 
514 987-3185 
Local DS-2110 
 
Service de la prévention et de la sécurité :  
514 987-3131 
 

Politique no 44 d’accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en situation de handicap 
Par sa politique, l’Université reconnait, en toute égalité des chances, sans discrimination ni privilège, aux étudiantes, étudiants en 
situation de handicap, le droit de bénéficier de l’ensemble des ressources du campus et de la communauté universitaire, afin 
d’assurer la réussite de leurs projets d’études, et ce, dans les meilleures conditions possibles. L'exercice de ce droit est, par ailleurs, 
tributaire du cadre réglementaire régissant l'ensemble des activités de l'Université. 
 
Il incombe aux étudiantes, étudiants en situation de handicap de rencontrer les intervenantes, intervenants (conseillères, conseillers 
à l’accueil et à l’intégration du Service d'accueil et de soutien des étudiantes, étudiants en situation de handicap, professeures, 
professeurs, chargées de cours, chargés de cours, direction de programmes, associations étudiantes concernées, etc.) qui pourront 
faciliter leur intégration à la communauté universitaire ou les assister et les soutenir dans la résolution de problèmes particuliers en 
lien avec les limitations entraînées par leur déficience. 
 
Le Service d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap (SASESH) offre des mesures d’aménagement 
dont peuvent bénéficier certains étudiants. Nous vous recommandons fortement de vous prévaloir des services auxquels vous 
pourriez avoir droit afin de réussir vos études, sans discrimination. Pour plus d’information, visitez le site de ce service à l’adresse 
suivante : http://vie-etudiante.uqam.ca/etudiant-situation-handicap/nouvelles-ressources.html et celui de la politique institutionnelle 
d’accueil et de soutien aux étudiantes, étudiants en situation de handicap : 
https://instances.uqam.ca/wp-content/uploads/sites/47/2018/05/Politique_no_44.pdf 
 
Vous devez faire connaitre votre situation au SASESH le plus tôt possible : 

En personne : 1290, rue Saint-Denis, Pavillon Saint-Denis, local AB-2300 
Par téléphone : 514 987-3148 
Courriel : situation.handicap@uqam.ca 
En ligne : http://vie-etudiante.uqam.ca/ 
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